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Fiche N° 05-BG
Direction Générale Adjointe des Solidarités Départementales
Territoires des Solidarités Départementales Moulins-Nord Allier


	REFERENTIEL DES STRUCTURES INTERVENANT

DANS LES AIDES A LA PERSONNE


Nom de l’organisme : Service Social du Personnel du Conseil Régional
Intitulé de l’Aide : Insertion  
Interlocuteurs : 
Le service social du Personnel du Conseil Régional d’Auvergne compte deux assistants sociaux : 

· Mme  Christelle JOSSELIN-BROSSE (04.73.31.84.43), également responsable de l’action sociale, 

· M. Tom GUYOMARD (04.73.31.93.33.) chargé notamment des personnels relevant d’établissements de MOULINS. 
Adresse : Conseil Régional d’Auvergne
59 Boulevard Léon Jouhaux

CS 90706

63050 Clermont-Ferrand Cedex 2
Téléphone : secrétariat : 04.73.31.93.30
Lien internet :

Adresse mail de la responsable : c.josselin-brosse@cr-auvergne.fr
Public concerné : 
Agents titulaires et stagiaires du Conseil Régional : tous les agents techniques des lycées (agent des cuisines, espaces verts, maintenance, etc.). 

Attention : toute personne retraitée, pour raison d’âge ou inaptitude, relève de la polyvalence de secteur. 

Les agents contractuels et auxiliaires peuvent bénéficier de l’action sociale à partir de 6 mois de contrat consécutifs (dès le 1er jour si contrat de 6mois, à partir du 7ème mois s’il s’agit de petits contrats consécutifs). Ils peuvent recevoir des conseils ou informations concernant l’accompagnement social mais si besoin sont réorientés vers la polyvalence de secteur. 
Nature de l’aide :
Accès au CNAS : 

· prestations, vacances, culture en accès direct possible
· secours exceptionnels en fonction du quotient familial et liés à un accident de la vie

Fonds de secours du Conseil Régional (en complément ou à la place du secours exceptionnel CNAS) en fonction du quotient familial pour des demandes dans les domaines de la santé, logement, alimentation, réparation ou acquisition d’un véhicule personnel. Le fonds de secours du Conseil Régional est de 600€ maximum sur 12 mois de référence (en une ou plusieurs fois). 
Il existe également un dispositif d’aides remboursables pour les personnes qui ne relèvent pas ou plus des secours financiers. Le prêt peut être de 1000€, remboursable en 15 mois maximum avec un retenue sur salaire (en précompte, elle n’apparaît pas sur le salaire). 
Le Conseil Régional a passé une convention avec une association de CESF et peut ainsi proposer des accompagnements au budget, des suivis ou bilans budgétaires. Cette association est également sollicitée pour la constitution de dossiers de surendettement complexes. 

Conditions d’attribution :
Selon un quotient familial 
Pour l’aide remboursable, la personne doit avoir un taux d’endettement inférieur à 40%. 
Modalités d’instruction : 
Les secours exceptionnels CNAS sont instruits par le service social du personnel (demande directe possible mais nombreux rejets à cause de demandes mal renseignées)

Pour le fonds de secours du Conseil Régional, la demande est instruite par un assistant social du personnel et peut être versé sous forme de virement sur le compte de l’intéressé, de paiement à un créancier ou de lettres-chèques encaissables à la Trésorerie. La proposition de secours (sans l’évaluation sociale) est transmise au Directeur Général des Services qui valide l’aide et la mise en paiement est rapide. 
Les assistants sociaux privilégient les rencontres physiques pour toute demande et se déplacent pour rencontrer l’intéressé.  
Pièces à fournir :

Tous les justificatifs de charge et de ressources sont obligatoires pour le fonds de secours de la collectivité (relevés de compte bancaire pas pris en compte).  
Observations : 
Le traitement et l’octroi d’un secours CNAS ou collectivité peuvent être très rapides (dans la semaine). 
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